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Sont présents :  

 

Administration communale d’Anderlecht 
 

 

Président Mme CARLIER  
Secrétaire Mme VERSTRAETEN   

Urbanisme Mme MESSU  
  

 
 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction de l’Urbanisme 
 

 Mme HANSON   
   
 
Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction des Monuments et Sites 
 

 M. JACOBS  
  

 
 

Bruxelles Environnement 
 

 M. MOENECLAEY  
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER 

 

PV03 Demande de permis d'urbanisme introduite par les 
propriétaires  

Objet de la demande agrandir et réaménager les rez-de-chaussée de deux 
maisons unifamiliales 

Adresse Rue Jacques Boon, n°24 - 26 

PRAS Zone d’habitation à prédominance résidentielle 
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EXAMEN DU DOSSIER PAR LA COMMISSION 

 
A. REMARQUES ET/OU PLAINTES ARRIVEES A L'ADMINISTRATION : 

 
L’enquête publique a fait l’objet de 2 réactions. 
 

 
B. PERSONNES QUI ONT DEMANDE A ETRE ENTENDUES ET QUI SONT   
     CONVOQUEES : 

 
Le demandeur et l'architecte ont été entendus. 
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DÉCIDE 
 
AVIS MOTIVÉ DE LA COMMISSION 
 

REPORT de l’AVIS à la Commission de Concertation du 2 juillet 2026 afin de 
compléter certains éléments :  

• Fournir une coupe intégrant les profils corrects des maisons voisines 

(notamment celle situé au n°28), ainsi qu’adapter et corriger l’élévation 

arrière ; 

• Joindre à la présente demande l’aménagement des étages de la maison 
sise au n°24 sur les plans projetés ; 

• Fournir un reportage photo extérieur, en particulier des fronts de bâtisse 

arrière avec les constructions voisines. Ce document doit être fourni 

dans un fichier distinct et ne pas être intégré aux plans de réalisation. 

•  
 

INSTANCES : 

ADMINISTRATION COMMUNALE D’ANDERLECHT 

Président Mme CARLIER 
 
 
 
 Secrétaire Mme VERSTRAETEN 
 
 
 
 Urbanisme Mme MESSU 
 
 
 
 ADMINISTRATION RÉGIONALE 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  

Direction de l’Urbanisme 
Mme HANSON    

 
 
 
 Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  

Direction des Monuments et Sites 
M. JACOBS 

 
 
 
 Bruxelles Environnement M. MOENECLAEY 
 
 
 
  


